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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 13 février 2004

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience
M. Michel Hardy ( B.Sc.A., MBA), régisseur

M. François Tanguay, régisseur 

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3519-2003.


Budget 2004 et ajustements au Plan global d'efficacité énergétique 2003-2006 d'Hydro-Québec Distribution.


Réponse à la contestation par Hydro-Québec de la demande de report de l'audience des 17-18 février 2004 par Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Président de l'audience,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Suite à la lettre d'Hydro-Québec Distribution du 13 février 2004, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) désirent préciser que leur demande du 11 février 2004 de reporter l'audience des 17-18 février 2004 n'empêche aucunement le Distributeur de poursuivre ses démarches et dépenses amorcées depuis le début de l'année dans le cadre du PGEÉ.

On doit noter que c'est l'annonce du 9 février 2004 du Distributeur elle-même qui a pour effet de retarder la conclusion de la présente phase du dossier R-3519-2003, puisque celui-ci propose, après l'audience, de tenir un processus supplémentaire pour déposer et faire approuver les changements qu'il prévoit annoncer à son PGEÉ.  C'est donc le Distributeur lui-même qui, par son annonce, fait en sorte que le dossier ne pourra pas être pris en délibéré à la fin des audiences 17-18 février 2004.  Notre demande du 12 février 2004 vise simplement à rétablir une séquence procédurale normale, à savoir: tenir l'audience après le dépôt de la preuve amendée du Distributeur et le dépôt de la preuve amendée subséquente des intervenants.

Nous sommes en outre surpris qu'Hydro-Québec, après avoir annoncé le 9 février 2004, qu'elle inclurait dans sa preuve amendée les éléments promis lors de la Commission parlementaire de l'économie et du travail du 21 janvier 2004, revienne le 13 février 2004 sur sa promesse et annonce que seules les bonifications aux programmes de l'AEÉ seront déposées et non celles relatives à l'efficacité énergétique de sa clientèle industrielle.  Cela est d'autant plus troublant que les économies d'énergie obtenables de bonifications pour la clientèle industrielle sont beaucoup plus importantes, comme le signalait à juste titre Monsieur André Caillé, président-directeur général d'Hydro-Québec devant la Commission parlementaire:

"Comme les consommations sont grandes, les gains peuvent être grands dans ce domaine-là […]. 

Par ailleurs, comme nous le notions dans notre lettre du 9 février 2004, Hydro-Québec ne peut plus repousser davantage sa réponse à la demande de la Régie de se fixer des objectifs plus ambitieux à long terme, dans un contexte de développement durable 
, particulièrement alors que la société québécoise s'interroge sur les moyens offerts par l'efficacité énergétique pour éviter des approvisionnements en électricité de source thermiques (notamment le projet fort contesté de centrale Le Suroît).

Nous réitérons donc notre demande du 11 février 2004 et invitons respectueusement la Régie à reporter l'audience des 17-18 février 2004 et à fixer un nouveau calendrier tel que nous le proposions alors, en l'adaptant au besoin pour tenir compte du calendrier depuis lors fixé par le Tribunal quant aux coûts évités (décision D-2004-33).

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
c.c.
Le Distributeur et les intervenants.
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